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Chères Lamothaises, chers Lamothais, 

Tout d’abord quelques infos sur les travaux réalisés cette 
année : 

Les travaux d’éclairage public prévus cette année, ont été 
réalisés, route du Cendrey, RD 936 et début de chemin de Rafin 
pour rappel, le passage en LED de notre éclairage public nous fait 
diminuer la consommation de 60 %. 

Les travaux du cabinet infirmier enfin terminés, nos infirmiers 
pourront s’y installer en décembre avec beaucoup de retard. 

Le projet de restaurant (gare) a bien redémarré avec le 
nouveau maître d’œuvre (architecte), quelques travaux sont déjà en 
cours, comme les réseaux et la toiture et, pour la suite, ce sera dès 
le début janvier. 

Pour 2026, les investissements principaux porteront sur la 
réhabilitation de la dernière classe de notre école, avec des toilettes 
supplémentaires et un nouveau local buanderie et chaufferie 

Nous poursuivrons notre politique de diminution des 
consommations de l’éclairage public par le passage en LED, du 
chemin de la Grande Borie et du chemin de la Tauziatte qui n’ont 
pas pu être réalisés en 2025. 

De nombreuses animations sont prévues en ce début 
d’année 2026. Consultez l’agenda. 

Le Conseil Municipal et moi-même serons heureux de 
vous accueillir à la salle des fêtes le 2 janvier 2025 à 19h00 pour 
la présentation des vœux suivie du verre de l’amitié. 

Bonne lecture à tous et rendez-vous dans le prochain Clin 
d’Œil pour d’autres informations. 

Michel FRICHOU, 

Maire de Lamothe-Montravel.  
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C’était à peine hier… 
Travaux : 

Parce qu’il parait qu’une image vaut 1000 mots, voici quelques images des travaux réalisés depuis 
le dernier bulletin municipal :  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
Transformation de l’ancien cabinet médical en cabinet infirmier pour le louer aux infirmiers de Lamothe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Remplacement du muret devant la Tour et la mairie, et travaux sur les piliers. 
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Site internet :  
Dans le dernier bulletin municipal, nous vous annoncions que 

le site internet avait fait peau neuve mais que l’on avait perdu toute 
la visibilité via les moteurs de recherche. 

Ce problème a été résolu, et maintenant, si vous tapez 
« Lamothe Montravel » dans les moteurs de recherche, vous devriez 
voir apparaître notre site en très bonne position. 

Aussi, dorénavent, vous aurez  la possibilité de chercher les 
informations sur le site officiel de la commune, ou via l’application 
panneaupocket, à vous de choisir. 

Concernant les notifications qui mettent en garde contre les tentatives d’effractions en cours, ou 
tout autre signalemenet considéré comme urgent pour nos administrés, elles sont transmises via 
l’application car notifiées en instantané sur vos portables. 

Comme indiqué dans chaque bulletin municipal, nous vous rapellons que sur simple demande, 
l’adjointe en charge de la communication peut vous aider à installer cette application sur votre 
smartphone. 
 

Agenda 2025 :  
A l’intérieur de l’agenda qui vous est offert à chaque fin d’année, nous avons 

fait le choix de faire paraître gratuitement et par catégories, les différents 
professionnels présents sur notre commune.  

Aujourd’hui, nous souhaitons remercier les commerçants de notre territoire 
qui ont joué le jeu et qui, en plus de la parution gratuite, ont accepté d’acheter un 
encart publicitaire mettant en avant leur activité. 

C’est entre autres grâce à vous que ce support peut être offert à l’ensemble 
des administrés : merci ! 
 

Frelons asiatiques : 
Depuis quelques jours, l’ASE (Association Sauvegarde Environnement) ne 

se charge plus de la destruction des nids de frelons asiatiques sur notre territoire 
car les nids se vident peu à peu de leurs occupants à cause du froid.  

Juste au cas où, si vous pensez tailler vos haies, prenez le temps de vérifier 
qu’il n’y ait pas d’activité visible avec des frelons qui rentrent dedans car cela 
pourrait signaler la présence d’un nid encore occupé…  

Les bénévoles de l’ASE reprendront leurs activités dès que de nouveaux nids seront visibles car 
les anciens nids sont abandonnés et ne sont en principe plus réutilisés une fois la colonie partie. 

En 2026, lorsque vous verrez de nouveaux nids sur le domaine public, pensez à le signaler à la 
mairie. 

Si vous avez un nid qui s’installe chez vous, c’est-à-dire en domaine privé, vous pourrez contacter 
l’ASE et vous aurez des tarifs préférentiels car la municipalité a pris une adhésion.  

Pour rappels, tous les intervenants sont bénévoles, aussi, pensez à leur réserver votre meilleur 
accueil et pourquoi pas un petit café ☺ 

ASE : 06.02.26.69.90   
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Avis de récompense :  
Dernier rappel pour les personnes qui souhaitent nous signaler l’obtention par un 

membre de leur famille d’un nouveau diplôme, que ce soit un BREVET, un CAP, un 
BEP, un BAC, ou un diplôme d'études supérieures.  

Pour nous  partager l’information, il vous suffit de téléphoner directement à la 
mairie ou de passer le dire aux secrétaires. En échange, nous ferons le nécessaire 
pour mettre à l'honneur chaque nouveau diplômé lors de la "Cérémonie des nouveaux" 
de début janvier.  
  

 
 

  
Dans le cadre du téléthon, la 

municipalité, l’association l’Hameçon 
Lamothais, le Comité des Fêtes et les 
Petites Mains Lamothaises ont organisé 
un bar à soupes, vendredi 28 novembre 

(avec petite restauration) le samedi 29 novembre après-midi 
une balade dans Lamothe suivi du loto le soir, avec cette 
année, dimanche 30 novembre, une séance de cinéma et 
avec, chaque soirée, la possibilité d’acheter des objets de 
décoration spécialement fabriqués par les Petites Mains 
Lamothaises autour du thème de Noël. 

Cette année, le montant qui sera versé au profit du 
téléthon sera plus important que celui de l’an dernier, la 
fréquentation du loto a été modeste, mais la balade dans Lamonte-Montravel et la séance de cinéma ont permis 
de collecter 1886€, et cela sans compter la vente des derniers objets décoratifs qui seront vendus lors du repas 
des anciens. 

 

Belle ordure ? 
Saviez-vous qu’il y a quelques semaines il nous a été indiqué que des sacs 

poubelles s’étaient fait la malle jusqu’à "s'égarer" ailleurs que dans le contenant de 
leur propriétaire... 

Heureusement pour eux, le nécessaire a été fait et ces pauvres sacs "perdus" 
ont pu retrouver leur domicile d'origine plutôt facilement.. 

En dehors du ton humoristique utilisé pour vous partager cette anecdote, sachez 
qu’en fonction de l'humeur des personnes qui trouvent des poubelles dans leur 
conteneur, le retour peut se faire à l'amiable (ce qui est rare de nos jours) ou via un 
dépôt de plainte (la 2ėme étant la plus courante). 

Parfois,"Tel est pris qui croyait prendre". 
Concernant les poubelles déposées sauvagement sur notre commune sachez que les mêmes 

techniques d’identification sont utilisées et que les responsables se voient remettre par le trésor public 
un procès verbal de 300 euros à leur régler directement.  
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Sécurité : 

 
City stade : 

Même si ce n’est pas une obligation, la municipalité a fait le choix depuis 
des années de faire contrôler les jeux du city stade. Une nouvelle fois tout est ok, 
et vous pourrez donc continuer à prendre un « p’tit bain de soleil fraîcheur » en 
regardant vos enfants faire du tourniquet pour mieux dormir le soir (ou pas).  
 

Gilets jaunes : 
Nous insistons souvent sur la sécurité routière, nous vous présentons les panneaux 

de circultation pas toujours respectés (pour ne pas citer le sens interdit du parking de la 
gare…), nous attirons votre attention sur la difficile gestion de la visibilité au petit matin 
pour ceux qui partent en direction de Bergerac ou en fin de journée pour ceux qui 
conduisent en direction de Castillon, et tout ça, c’est entre autre pour la sécurité de nos 
petits collégiens et grands lycéens qui se rendent à l’arrêt du bus. 

Reste maintenant à féliciter tous ces jeunes qui portent le chasuble fourni par la région. 
Si ces petits gilets jaunes sont près de vous, vous pouvez les féliciter de notre part car ils sont 

particulièrement visibles, ce qui est rassurant.  

RD936 : 
Le but n’est pas de vous faire peur mais plutôt de vous montrer que l’on tient à vous. 
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PRÉVENTION DES CAMBRIOLAGES 

À LA PÉRIODE DES FÊTES DE FIN D'ANNÉE 
Vulnérabilités :  

- Les signes d’absence sont souvent visibles : volets fermés en plein jour, boîtes aux lettres qui débordent, 
absence de lumière en soirée… 

Mais les absences ne sont pas les seuls facteurs. Les cadeaux de Noël, souvent entreposés sous le sapin 
ou dans des pièces attenantes, constituent une véritable opportunité pour les cambrioleurs. Consoles de jeux, 
smartphones, bijoux, argent liquide… Des objets souvent neufs, encore emballés, facile à transporter et à 
revendre. 

Plus de 10% des intrusions ont lieu en décembre, avec un pic d’activité le samedi. Les créneaux les plus 
visés se situent entre 14h et 21h. 

Les bons réflexes :  

• Évitez de publier vos projets de vacances sur les réseaux sociaux. 

• Rangez les objets de valeur hors de vue. 

• Utilisez des prises ou ampoules connectées simulant une présence. 

• Installez une caméra de surveillance connectée pilotable depuis un smartphone. 

• Installer un système d’alarme et optez de préférence pour une solution de télésurveillance. 

• Prévenez un voisin de confiance. 
Optez pour l'OTV (Opération Tranquillité Vacances). 

Comment en bénéficier ? Il suffit de remplir une demande en ligne ou directement auprès de votre brigade 
de gendarmerie.  

Arnaques : 
 

Lorsque nous avons connaissance de démarchages abusifs ou de tentatives d’arnaques sur notre 
commune, nous vous le signalons via l’application panneaupocket. 

Malgrès ces mises en garde, il arrive que certains parmis vous se fassent avoir.  
 
« L'abus de faiblesse est le fait de vendre un produit ou de faire signer un devis à une personne en profitant 

de son ignorance, de sa faiblesse physique ou mentale. Le vendeur a connaissance de la vulnérabilité de la 
personne et peut aller jusqu'à exercer des pressions répétées pour manipuler la victime de manière à obtenir son 
consentement. Vous, ou un de vos proches, êtes victime d'un démarchage abusif menant à un abus de faiblesse 
? Des voies de recours existent pour contester et annuler les contrats souscrits. Vous pouvez également déposer 
une plainte en vous rendant dans le commissariat ou la gendarmerie de votre choix. La plainte sera ensuite 
transmise au procureur de la République pour qu'il décide des suites à donner à l'affaire. » 

https://www.masecurite.interieur.gouv.fr 
 

Le délit d'abus de faiblesse a été étendu à d'autres situations que la visite à domicile (articles L 122-9 et 
suivants du code de la consommation). 

Sont concernées les personnes en situation de faiblesse. Il s'agit de personnes qui ne sont pas en mesure 
d'apprécier la portée des engagements qu'elles prennent, notamment en raison des ruses ou stratagèmes utilisés 
pour les convaincre. 

Cette faiblesse peut notamment résulter d'un âge avancé, d'un mauvais état de santé, d'une mauvaise 
compréhension de la langue française... 

Toutefois, l'abus de faiblesse peut concerner des cas de vulnérabilité "momentanée" du consommateur, 
compte tenu des circonstances (par exemple dans une situation d'urgence). 

L'engagement doit avoir été obtenu dans l'une des circonstances suivantes : 
- visite à domicile ; 
- à la suite d'un démarchage par téléphone ou télécopie ; 

https://www.mma.fr/zeroblabla/alarme-telesurveillance.html?mma-cli=0411B4A39B7943E9E054E617DB4BAC41&mma-pdv=471001
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/


Clin d'Œil de Lamothe-Montravel   
Bulletin municipal. Conception et réalisation : Mairie de Lamothe-Montravel. Décembre 2025 

Mairie, 9 rue de la Tour, 24230 Lamothe-Montravel. Tél : 05 53 58 62 12. Email : mairie.lamothemontravel@wanadoo.fr 
 7  

Ne pas jeter sur la voie publique 

….(suite) 
- à la suite d'une offre effectuée à domicile sous forme de sollicitation personnalisée à se rendre sur 

un lieu de vente, assortie d'avantages particuliers (cadeaux, espérance de gains, remises...) ; 
- à l'occasion de réunions ou d'excursions organisées par l'auteur de l'abus de faiblesse ou à son 

profit ; 

- lorsque la transaction a été faite dans des lieux non destinés à la commercialisation du bien ou du 
service proposé, ou dans le cadre de foires ou de salons ; 

- lorsque la transaction a été conclue dans une situation d'urgence sauf si le consommateur avait la 
possibilité de consulter préalablement une personne qualifiée. 

 
Afin de limiter les risques, voici quelques conseils utiles :  

- Vérifiez le nombre de personnes qui se présentent chez vous, s’ils sont plusieurs, réfléchissez à 
deux fois avant d’ouvrir la porte (en regardant par exemple par le judas), 

- Prenez le temps de la réflexion, tout ce qui a l’air trop beau pour être vrai peut s’avérer être une 
arnaque, 

- Ne validez rien sans en avoir préalablement parlé à un proche de confiance (ami, famille, voisin…), 
- Ne donnez pas vos références bancaires pour des prélèvements futurs, ne faites pas de chèques (surtout 

antidatés), ne versez pas d’argent, 
- En cas de doute, demandez aux personnes de revenir et prenez le temps de contacter l’organisme 

professionnel auprès duquel est rattaché la personne qui démarche (et pas uniquement l’entreprise qui peut être 
de mèche), 

- Verifiez que vous avez bien le délai de rétractation de 15 jours vous permettant d’annuler l’engagement, et 
ne signez rien qui indique que vous abandonnez ce délai légal,  

 
Si le vendeur se montre insistant ou menaçant, composez immédiatement le 17 pour faire intervenir les 

forces de l’ordre. 
 
L’article 1137 du code civil indique que « Le dol est le fait pour un contractant d'obtenir le consentement de 

l'autre par des manœuvres ou des mensonges. ».  
Si vous réalisez que vous avez été victime d’une arnaque, pensez à en faire part immédiatement à une 

personne de confiance car si la situation est prise en main très rapidement, il peut encore y avoir des solutions. 
Si vous pensé avoir été victime d’une arnaque, que vous avez signé des documents et que vous avez 

encore le délai de rétractation qui court, pensez à le signaler dès que possible aux organismes de crédits afin 
qu’ils puissent encore intervenir. Sur signalement de votre part, ils peuvent ne pas valider la demande de crédit 
en attendant de recevoir les documents officiels indiquant l’arnaque (recommandé avec accusé de réception, 
copie du dépôt de plainte, …). 

Avec un peu de chance, vous ne perdrez pas des milliers d’euros car même si les sociétés qui arnaquent 
font faillite, votre crédit bancaire devra être honoré… 

A titre d’exemple, si vous validez un contrat pour la pose de paneaux photovoltaïques et qu’étrangement on 
vous les pose sans avoir la validation de la mairie et donc, des services de l’état concernant l’urbanisme (délai 
proche d’un mois), c’est qu’il y a un gros problème. Des règles existent et les personnes qui arnaquent veulent 
avant tout vous faire signer des documents qui les autorisent à mettre en place des prélèvements que vous aurez 
peut être du mal à faire annuler par la suite…. 

Si l’on vous présente de belles plaquettes et beaucoup de documents à signer, ça ne veut pas forcément 
dire que l’entreprise est sérieuse. 

Nous vous alertons concernant ce type de problème car ils sont bien plus courant qu’on ne l’imagine. Les 
services bancaires que nous avons eu en ligne, le service juridique ou encore la société de crédit n’avaient pas 
l’air surpris et regrettaient que cette situation se reproduise encore et encore. 
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Survol de Drones : 
 

"       Survols de drones sur la commune – Opérations ENEDIS       

 
Dans le cadre de l’entretien de son réseau électrique, ENEDIS a mandaté la 
société DRONE VOLT pour réaliser des opérations de contrôle de la végétation 
(élagage) à proximité des lignes hautes tensions. 

 

        Ces opérations auront lieu sur notre commune entre le 03 décembre 2025 et le 19 décembre 

2025.. 

        Des survols par drone seront réalisés durant cette période. 

           Les pilotes seront clairement identifiables et pourront répondre à vos éventuelles questions sur 

place. 

      Merci de ne pas vous attrouper au niveau des opérations, ni de vous positionner sous le drone 

" 
Merci de votre compréhension et de votre vigilance !" 

 

Busage et entretien :  
L’entretien des fossés est géré par la communauté de communes, mais saviez-vous que si vous 

avez fait réaliser un busage pour accéder à votre propriété, il vous incombe de 
l’entretenir ?  

Le busage et les abords (2m en aval et amont) restent à la charge du 
demandeur ou du propriétaire. Rappel : les propriétaires des terrains sont 
tenus d’entretenir les ouvrages ayant fait l’objet d’autorisation à leur profit (Art 
L151-3, L151-4, L152-2 du Code de la voirie routière ; articles R111-4, R111-
5, R111-6 du code de l’urbanisme). 

Tout propriétaire riverain d’un fossé se doit de procéder à son entretien 
régulier afin qu’il puisse permettre l’évacuation des eaux en évitant toutes 
nuisances à l’amont et à l’aval du fossé (article 640 et 641 du Code Civil). Les fossés, en collectant les 
eaux, alimentent les cours d’eau situés en aval. C’est pourquoi leur entretien doit être réalisé dans un 
souci à la fois de réduction des risques pour les biens et les personnes et la préservation de la qualité 
des cours d’eau (articles L 215 du Code de l’Environnement). 
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Bibliothèque : 
Jusqu’à la saison estivale, les horaires de la bibliothèque restent inchangés, ce qui vous permettra de 

continuer à emprunter vos livres les samedis de 15h00 à 17h00.  
Pendant la période des fêtes, la bibliothèque garde ses horaires d’ouverture habituels. 
La carte est gratuite pour tous et chaque membre d’une même famille peut emprunter ses propres livres 

(autorisation parentale demandée pour les plus jeunes uniquement la première fois). 
Si vous souhaitez effectuer des dons de livres, vous pouvez le faire en les déposant dans les boites à livres, 

ou en les portant directement à la bibliothèque, mais nous vous rappelons que seuls les livres propres et récents 
(dont le contenu est approprié à la plupart des lecteurs) sont acceptés. 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

  
 

Bébés lecteurs :  
Les derniers ateliers bébés lecteurs ont accueillis entre 8 et 10 petits 

lecteurs.  
Les ateliers bébés lecteurs accueillent au sein de la bibliothèque 

municipale les enfants entre 0 et 3 ans le 1er lundi de chaque mois, entre 
10h00 et 11h00.  

Le prochain rendez-vous est fixé au lundi 5 janvier (animation 
gratuite). 
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Liste des associations 

 
Comité des Fêtes  
Président : Monsieur Gilbert BASSET 
35 chemin de Rafin LAMOTHE MONTRAVEL 
Tél 06 21 43 63 64 
Association des Anciens Combattants 
Président : Monsieur Jean-Louis COMMARRIEU 
13 route du Caillou LAMOTHE MONTRAVEL 
Tél 09.71.20.62.32 
Tonic’Gym 
Le mercredi de 18h45 à 19h45 
Le jeudi de 16h30 à 17h30 cours sur chaises et 
de 18h30 à 19h30 cours classique. 
Contact :  
Geneviève FAURE Tél 06 24 61 02 93 
L’Hameçon Lamothais  
Présidente : Madame Evelyne PAUL 
Les granges 24230 SAINT SEURIN DE PRATS 
Tél 05.53.58.59.13 
Les Chiens de la Meute du Lamothais 

Président : Mathieu GARCIA 06 13 63 13 45 
 

Taïji (Taï Chi Chuan et Qi-Gong) 
Le rendez-vous est donné le lundi à 18h00 à la salle 
des fêtes (information au 07.83.50.56.44) 

Les Amis du Livre Pour Tous au Bénin 
 Présidente : Madame Claire AUDIERNE 116 route 
de Bergerac LAMOTHE MONTRAVEL  
Tél 05 53 58 64 66 
Société de Chasse 
Président : Monsieur Jean-Claude DUCOS-DUC 
20 route de L’Etang LAMOTHE MONTRAVEL 
Tél 06.08.92.14.70 
Association des Parents d’Elèves  
Présidente : Mme Cindy JEAN  
Tel : 07 60 97 54 30 
Comité de Jumelage du canton de Vélines et de 
la ville de Breda (Pays Bas) 
Président : Monsieur Jean Claude GRASSEAU 
11 place de l’Eglise LAMOTHE MONTRAVEL 
Tél 05.53.58.64.79 
Tennis de Table 
Jeudi de 20h30 à 22h00 à la salle des fêtes. 
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Etat Civil 

 
Nous leur souhaitons la bienvenue  
  

4 naissances dont : 
HOURMANT PEREIRA SEMIAO Lino, le 05 
novembre 2025 
. 

 
  

Nous avons une pensée pour eux : 
  
BONZON Colette, Alice, Marie née 
GUENARD, le 12 octobre 2025 
NARDI Monique, Bernadette née CUISSET, le 
17 octobre 2025 
PREBBLE Sylvia née MACK, le 24 octobre 
2025 
 

Agenda 
 
 

JANVIER 
Vendredi 2 : Vœux du Maire et de l’équipe 
municipale, salle des fêtes, 19h. 
Vendredi 9 :  Accueil des nouveaux : nouveaux 
propriétaires Lamothais, nouveaux retraités et 
nouveaux diplômés, salles des fêtes, 19h.  
Samedi 24 : Assemblée Générale de l’association 
l’Hameçon Lamothais, salle des fêtes, 10h. 

FÉVRIER 
Samedi 7 : REPAS organisé par l’association Les 
Chiens de la Meute du Lamothais, salle des fêtes, 
19h, sur réservation. 
Samedi 28 : CARNAVAL organisé par la municipalité, 
rendez-vous place de la tour, 14h. 
Samedi 28 : LOTO organisé par l’association des 
Parents d’Elèves RPI, salle des fêtes, 20h30. 

MARS 
Samedi 7 et dimanche 8 : SPECTACLE organisé par 
le Comité des Fêtes, salle des fêtes, 20h30 le samedi 
et 14h le dimanche. 
Samedi 28 et dimanche 29 : VIDE ARMOIRE 
organisé par l’association Les Amis du Livre pour Tous 
au Bénin, salle des fêtes, toute la journée, entrée libre. 

AVRIL 
Dimanche 5 : CHASSE AUX ŒUFS, organisé par la 
municipalité. 
Dimanche 26 : CONCERT AFRICAIN organisé par 
Les Amis du Livre pour Tous au Bénin, salle des fêtes. 
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Recette facile de bûche pomme spéculoos 

pour Noël 2025 

Ingrédients 
 
Par personne : 
3 unités de pommes 
150 grammes de spéculoos 
50 grammes de sucre roux 
50 grammes de beurre 
20 cl de crème liquide entière 
3 feuilles de gélatine 
250 grammes de mascarpone 
 
 
 

Préparation 

1 Étape 1 

Compote de pommes : Éplucher les pommes et les couper en 
petits dés. Dans une casserole, faire fondre le beurre, ajouter 
les pommes et le sucre roux. Laisser compoter à feu doux 
pendant environ 10 minutes en remuant régulièrement. 

2 Étape 2 

Mousse spéculoos : Faire tremper les feuilles de gélatine dans 
l’eau froide. Mixer finement les spéculoos pour obtenir une 
poudre. Chauffer légèrement la crème liquide dans une autre 
casserole puis y dissoudre la gélatine essorée. Mélanger cette 
préparation avec la poudre de spéculoos et incorporer le 
mascarpone. 

3 Étape 3 

Verser un peu de mousse au fond du moule à bûche, ajouter 
ensuite une couche de compote de pommes, puis alterner les 
couches jusqu’à épuisement des préparations en terminant par 
une couche de mousse. 

4 Étape 4 

Laisser prendre au réfrigérateur pendant au moins 4 heures, 
idéalement toute la nuit. 

5 Étape 5 

Démouler délicatement avant de servir. 

 
 

Bon appétit… 

 

 

https://www.cuisineaz.com/noel-parfait/recettes-de-buches-de-noel-p461
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